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T A E K W O N D O 

 Challenge Pierrick HUGUENIN 

Sous l’égide du CDT Sarthois 

 
  

Benjamins / Minimes / Cadets 

Juniors / Seniors / Vétérans 

21 mars 2010 

Gymnase Jean Rondeau 

Place de la Mairie 

72470 CHAMPAGNÉ 
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1. CATEGORIES DES COMBATTANTS 

 

Catégories d’âge  

 

• Benjamins : nés en 2000 et 2001  

• Minimes : nés en 1998 et 1999  

• Cadets : nés en 1996 et 1997  

• Juniors : nés en 1993, 1994 et 1995  

• Seniors : nés en 1992 et avant  

• Vétérans 1 : nés de 1980 à 1976  

• Vétérans 2 : nés de 1975 et avant  

 

 Catégories de poids (en kilogrammes) : 

 

Benjamins M -26 / -30 / -37/ -45/ +45 

Benjamins F  -22/ -28 / -35 / -40 / +40 

Minimes M  -30 /  -35 / -40 / -45 / +45 

Minimes F  -30 / -35 / -40 / -45 /  +45 

Cadets M  -35/ -40 / -45/ -55 / -65 / +65 

Cadettes F  -30 / -35  / -40 / -45 / -50 / +50 

Juniors M  -48 / -55 / -63 / -73 / +73  

Juniors F  -44 / -49 / -55 / -63 / +63  

Seniors M  -58 / -68 / -80 / +80  

Seniors F  -49 / -57 / -67 / +67  

Vétérans 1 +2 M  -58 / -68 / -80 / +80  

Vétérans 1 +2 F  -49 / -57 / -67 / +67  
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2. REGLEMENT DE LA COMPETITION 

 

 Identique en tous points au règlement fédéral en vigueur disponible sur www.ffftda.fr  

 

Temps de combat.  

 

• Benjamins, Minimes : 3 x 1mn, 30 secondes de repos entre les rounds  

• Cadets et Vétérans : 3 x 1mn30, 30 secondes de repos entre les rounds  

• Juniors / Séniors : 3 x 2mn, 1 minute de repos entre les rounds  

 

En cas d’égalité, à la fin des 3 rounds réglementaires, il y aura un 4ème round dans lequel le 

point en or déterminera le vainqueur. Si à l’issue du 4ème round, il n'y a pas eu de point 

marqué ni de point déduit, les arbitres détermineront le vainqueur.  

 

Equipements homologués par la WTF  

 

Toutes catégories :  

Doboks règlementaires exigés voir règlement www.fftda.fr, cols blancs pour les keups. 

 

••••    Benjamins : Plastron, casque, coquille, protections avant-bras, protections tibias + coup de  

pieds doigts de pieds non-visibles, mitaines WTF.  

••••    Minimes et Vétérans : Plastron, coquille, protections avant-bras, protections tibias + coup  

de pieds doigts de pieds non-visibles, mitaines WTF, + casque à bulle ou grille PVC.  

••••    Cadets : Plastron, casque, coquille, protections avant-bras, protections tibias, mitaines WTF, 

+ protège-dents et protections de pied de type pitaines WTF (doigts de pieds visibles).  

••••    Juniors et Seniors : Plastron, casque, protège-dents, coquille, protections avant-bras,  

protections tibias, mitaines WTF.  
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Accès aires de combat.  

 

• Seuls les compétiteurs, les coachs, les officiels et les arbitres ont accès aux aires de 

combat  

• Les combattants ne pourront pas faire office de coachs et d’athlètes la même journée  

• Les coachs seront majeurs et se présenteront en survêtement et chaussures de sport, 

munis obligatoirement d’une serviette et d’une bouteille d’eau  

• Les Doboks des combattants ne porteront aucune publicité. Seul le nom du 

combattant, du club ou du pays d’appartenance peut y figurer (voir règlement 

F.F.T.D.A.).  

• Les arbitres se présenteront en tenue règlementaire voir règlement sur www.fftda.fr  

 

Conditions de participation.  

 

• Grades 15e KEUP AU 1er KEUP pour les catégories Benjamins et Minimes et Grades 

10e KEUP au 1er KEUP pour les autres catégories 

• Les Combattants des catégories Séniors et Vétérans ne devront pas avoir participés 

au Championnat Régional Combat (facilitant de faite l’accès au non habitués des 

compétitions). 

• Le KO visage sera interdit ! 

• Passeport sportif du pays d’appartenance avec certificat médical d’aptitude à la 

compétition de la saison en cours, fédération nationale affiliée à la WTF  

• Licence 2009 – 2010  

• Autorisation parentale pour les mineurs  
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Inscriptions.  

 

• Frais 8 € par compétiteur et 5 € par coach.  

• Date limite  

Les clubs doivent adresser les inscriptions au plus tard le 13 mars 2010 par courrier 

ou mail avec le règlement par chèque à l’ordre de :  

Comité Départemental de Taekwondo de la Sarthe, 16 ruelle des Murs, 72000 LE MANS  

 

Ne seront prises en compte que les inscriptions par courrier correctement remplies et 

accompagnées du règlement. Les clubs inscrits par mail règlent leurs inscriptions sur place 

pour avoir accès à la compétition.  

 

Arbitrage.  

 

• Stage d’arbitrage le dimanche matin de 8h30 à 9h00. 

• Les arbitres se présenteront à l’heure et en tenue règlementaire.  

Chaque équipe de 5 athlètes et +, est priée de présenter 10 bénévoles minimum pour la 

bonne tenue de la manifestation.  

 

  3. PROGRAMME DE COMPETITION 

 

Pesées / Accréditations  

• la pesée des combattants s’effectuera le Vendredi soir précédent le jour de la 

compétition, soit le 19 mars 2010, entre 18h00 et 20h00 dans vos clubs respectifs. 

A son issue, la fiche de contrôle devra être adressée OBLIGATOIREMENT par email dès le 

vendredi soir au plus tard à l’adresse suivante : presidence.taekwondo72@gmail.com. 

En l’absence de cet envoi, les combattants ne pourront participer à la compétition. 
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Déroulement  

 

• 9h00 : présentation et déroulement.  

• 09h15 : début de compétition.  

• 18h : remise des prix individuels.  

• Le premier club sera récompensé, les trois premiers de chaque catégorie recevront une 

médaille « Challenge Pierrick Huguenin 2010 » 

 

Divers  

 

Restauration  

 

• une Buvette sera disponible sur place (boissons fraiches et chaudes, jus de fruits, eau 

minérale, café, barres chocolatées) 

• Le Comité Départemental de Taekwondo de la Sarthe prendra en charge le déjeuner 

des personnes mobilisées bénévoles pour l’organisation de la compétition (10 

personnes par club). Une liste nominative doit être établie et adressée au CDT 

Sarthois le 13 mars 2010 au plus tard. 

 

Hygiène  

 

Nous demandons à chaque responsable d’équipe d’insister auprès de leur groupe quant au 

respect des lieux, tribunes et W.C. 
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FICHE RECAPITULATIVE 

 

à remplir par le responsable du club 

 

CLUB :  …………………………………………………..………………………………………………….. 

Adresse : .……………………………………………………………………………………………………… 

Code postal : …………………   Ville :………………………..……………… 

Tél. :………………………………                                  

 

N° NOM et Prénom Licence Sexe Caté. / âge 
Signature 

parents 

1     

 

 

 

2     

 

 

 

3     

 

 

 

4     

 

 

 

5     
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6     

 

 

 

7     

 

 

 

8     

 

 

 

9     

 

 

 

10     

 

 

 

11     

 

 

 

12     

 

 

 

13     

 

 

 

14      
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15     

 

 

 

 

 

16 

 

     

 

17 

 

     

 

18 

 

     

 

19 

 

     

 

20 
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STAFF 

 

Responsable pour le club : ………..…………………………………………………..……………….. 

 

Coach (1 pour 5 compétiteurs) : Présentation obligatoire du passeport sportif à la 

table de contrôle 

 

NOM et Prénom Licence № de Passeport 

   

   

   

   

   

 

 

Arbitres / Juges : Attention : les clubs ne fournissant pas d’arbitres se verront refuser 

l'accès à la compétition 

- le CDT sollicite  la mobilisation des arbitres diplômés Arbitre Régional pour effectuer 

l’arbitrage central. 

- pour les autres postes, le CDT demande à chaque club engagé, la production d’une 

liste nominative de 10 personnes, mobilisées bénévoles pour aider l’organisateur et 

ce, afin d’assurer le meilleur déroulement et optimiser les roulements au cours de 

cette compétition autant que possible. 
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NOM et Prénom Licence № de Passeport 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 


